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AVANT-PROPOS 

Le présent rapport consacré au projet de budget annexe des prestations 
sociales agricoles pour 1982 sera précédé de l'exposé des principales observa
tions formulées à son propos et du compte-rendu de l'examen auquel a procé
dé votre Commission des Finances. 

L'analyse du projet de BAPSA pour 1982, après une présentation des 
évolutions globales constatées, tentera ensuite de dégager quel sera le prix, 
pour les exploitants agricoles, des améliorations apportées à leur régime de 
protection sociale. 
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I-LES PRINCIPALES OBSERVATIONS RELATIVES AU PROJET DE 
BAPSA POUR 1982. 

Le projet de budget annexe des prestations sociales agricoles pour 1982 
s'équilibrera, en recettes et en dépenses, à 51,05 milliards de francs, en augmen
tation de 9,8 milliards de francs, soit 23,8%, sur celui de l'exercice précédent. 

Il appelle les principales observations suivantes : 

1°) L'amélioration de la protection sociale des agriculteurs résulte à la 
fois : 

- des mesures sociales générales intervenues le l er juillet 1981, qui ont 
revalorisé aussi bien les prestations familiales que les pensions de vieillesse et 
d'invalidité ; 

- de mesures spécifiques au régime social agricole, qui ont : 

e accéléré l'amélioration des retraites proportionnelles des exploitants 
agricoles, 

e augmenté les pensions d'invalidité, 

• amélioré le congé de maternité des agricultrices. 

r) Une nouvelle étape dans la voie de l'harmonisation est franchie tant au 
niveau des pensions d'invalidité que des retraites vieillesse. 

Reste cependant le problème de J'extension des droits à invalidité aux 
conjointes des exploitants agricoles dont la solution se heurterait à de graves 
difficultés de financement. 

Quant aux retraites l'attribution de points gratuits au 1er juillet dernier 
permet dès maintenant à la catégorie la plus modeste des agriculteurs de 
bénéficier d'une pension équivalente -sinon supérieure- à celle servie à un 
salarié se trouvant dans une situation comparai:Jie de revenu et de durée 
d'assurance. 

Pour les autres catégories d'agriculteurs, la revalorisation actuelle ne 
constitue qu'une étape supplémentaire vers la parité totale qui reste fonction 
de l'effort contributif de la profession. 
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3") La contrepartie de ces améliorations apparaît élevée : en effet. un 
effort supplémentaire. largement supérieur à la hausse des prix, devra être 
demandé aux exploitants agricoles. 

Au demeurant, les règles antérieures, selon lesquelles les cotisations pro
fessionnelles progressaient au même rythme que l'ensemble du BAPSA et qui 
prévoyaient le financement intégral par les agriculteurs des mesures spécifi
ques prises en leur faveur, n'ont pas été strictement appliquées. 

En définitive, une contribution aggravée est imposée aux exploitants 
agricoles, alors que, dans le même temps, l'évoiution attendue de leur revenu 
risque d'accentuer les distorsions déjà relevées. 

En conclusion, après avoir souligné que certaines estimations lui parais
sent peu réalistes, en particulier au niveau de l'assurance maladie, après avoir 
indiqué aussi l'inquiétude des milieux professionnels agricoles Jevant la part 
importante que prend dans le financement du budget annexe le versement 
effectué a titre de la compensation démographique, votre rapporteur propose 
-quelks que soient par ailleurs les réserves qu'il formule sur l'ensemble du 
budget- d'adopter les crédits prévus pour le BAPSA 1982. 
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Il - L'EXAMEN EN COMMISSION DES FIN AN CES 

La Commission des Finances a examiné les cré<iits du budget annexe des 
prestations sociales agricoles le mercredi 21 octobre 1981. 

Au cours du débat qui a suivi la présentation de ce budget et des obser
vations qu'il suscite, plusieurs orateurs sont mtervenus. 

Monsieur Paul JARGOT s'est inquiété des conséquences, sur les petites 
exploit2tions familiales, de la hausse importante des cotisations agricoles qui 
lui paraissent, dans ce cas, plus élevées que celles payées par un salarié au 
même niveau de revenu. Il a e\primé le voeu que la charge frappant ces 
exploitants aul( revenus les plu~ faibles soit allégée. 

Il a en outre proposé que soit confiée à un groupe sénatorial de travail la 
mission d'étudier de fa~''" plus approfondie les comptes de gestion et de 
revenus des professiom .tgricoles. 

Monsieur Stéphane BON DU EL a regretté que la solidarité nationale 
s'exerçant à traver, la ,ubvention du budget géné:al ne progresse que de 15% 
alors que les effnrh ÎIT'f10sés at•x agricult1!urs sont très lcurdement aggravés. il 
a évoqut ie pr.,hlème de la solidarité à l'intérieur J~ la profession, qui impli
que la remi,,· l'n cau,,· de l'assiette des cntisatiors. 

Mon,:l'ur René fOMA~IN a in,is:é 'ur ;es augmentations qui affecte
ront J'aP prochain lt: coût de., con,Prolm<,tion, intermédiaires alors que. simul
tanénhrll, le~ agric:.Jteu;; ne bénéficieront p.~s de tous les effets qu'aurait dû 
appt •rter le récent réajustement monétain:. Dans ces conditirJns, il proteste 
contre la majorati(1n des cotisatiOns so,'iale'. af:,ricoles et refusera d'approuver 
k projet de budget annexe. 

Monsieur <.îcoffroy de MONT AL~M BERT a souligné les risques que 
comporterait, pour les exploitations le~· plus prnductives qui contribuent lar
gement à !'améli,1ration de la balance commerciale, une trop grande compen
sation des charg;:s sociales à I'intérif ur de la profession. 

Monsieur Jean GRAVI ER, ra~porteur pour a vi., au nom :ie la Commis
'IOn des Aff.1rr.:s sociales, aya·tt déclaré qu'il ~ou,aivait pleinement à la 
présentation et aux conclusiOn~ formulées par Moilsi-:ur TORRE. a exposé les 
observations 4ue le budget drs p•r~t.i!ions sociales agricoles lui inspire. 

JI a d'abord indiqué que l'examen de ce budget fournit régulièrement 
l'occasion de prendre con.;cience du .,robléme d'ensemble des revenus agrico
les et de celui de l'a\sÎfttc des cotisations sociales. Certe~. une péréquation 



import<tnte est déjà réalisée, J'une part à travers le large éventail des tranches 
de revenu cadastral, d'autre part à travers le paiement des taxes de solidarité ; 
il n'en demeure p:ts moins indispensable d'affiner les méthodes et les mécanis
mes actuellement utilisés. En définitive, le lancinant problème de l'assiette des 
cotisations passe par une meilleure connaissance du revenu individuel des 
agriculteurs, tâche trés difficile compte tenu de la disparité des situations. 

En conclusion, si l'on ne peut que proposer J'adoption du budget anne
xe, il lui parait que certaines interrogations se posent, notamment en ce qui 
concerne la part que représente le versement au titre de la compensation 
démographique et les incidences que pourraient avoir sur le régime social 
agricole les mesures envisagées pour redresser la s:tu:..tion financière de la 
sécurité sociale. 

Répondant à ces diverses interventions. Mor.sieur Henri TORRE a four
ni les précisions suivantes : 

-si la situation des petites exploitations mérite un intérêt particulier, il 
reste qu'une modification de l'assiette des cotisations par une intégration plus 
élevée de revenu brut d'exploitation doit être considérée avec prudence, 
compte tenu de ses conséquences sur les revenus cadastraux les plus faibles ; 

-on ne peut comparer utilement les cotisations sociales des agriculteurs à 
celles des salari~s qu'en intégrant pour ces derniers la charge patron:tle, ce qui 
place leo; cotisations sociales agricoles à 1111 niveau encore inférieur à œlui 
aHeint par les cotisations du régime général. 

Entïn. Mon~ieur TORRE a m1~ l'accent -.ur Je, wntradiction' de la 
politique gouvernementak actuelle qui, d'une part améliore k-, prestation-, 
-,ncialc., et favori"e la consommation et. d'autre part. ;,nnule l'c·t'fet de cc-, 
r'lesures par l'accroissement des charge~ nouvelles suppnrtée-, par les activité" 
le production. en particulier de pr0duction agricole. 

R::tcnant toutefo;s l'ch.,ervatron de son rapporteur. seiPn laquelle lïnté
rét du BAPSA 19X2 ré-.ide di.tns la nette amelioration des pre.,tations ver.,ées 
aux agriculteurs alors que les coti.,ations progressent a un rythme légèrement 
infé;wur la Commission des Finances, à l'exception de Monsieur TOMASINI, a 
déddt\ dans sa m2jorité, de proposer l'adoption du projet de budge: annexe des 
prestaHons sociales agriroles. 
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INTRODUCTION 

MESDAMES. MESSIEURS. 

Le budget annexe des prestations socia!es agricoles q·Ji constitue, mppe
lons-le. l'instrument privilégié de la politique sociale agncole. progressera en 
1C:82 de 23,8% pour s'équilibrer en recettes et en dérenses. selon la règle 
applicable à tous les budgets annexes, à 51,05 milliards de fro~ncs rontre 
41,24 milliards en 1981. 

Cette augmentation est due es~entiellement au fort relèvement des pres
tations effectué en 1981 et qui atteindront par cons•!quent leur plein volume 
en 1982. ainsi qu'aux nouvelles 1rations prévues au cours de l'année pro
chaine. 

Parmi les mesures d'amélioration. les unes sont de portée générale : il 
s'agit du relèvement des prestations familiales e'. du minimum vieillesse. Les 
autres sont de portée 'pécifique aux agricultcns : elle visent à accélérer le 
relèvement de' retraite, proportionnelles ct ù augmenter le\ pensions d'invali
dité. 

Pnur a-.-.urcr ic financement Je ce' me,Jrc'. il e-.l propo'é de majorer les 
cot i'at ions -;ocialc\ agricule' Je ~ 1 ° "· ta .1d i, que l'emcm hic des Ctlncour' Je 
!Tt at rrogre\SC; .t t!e ~3 ') 0, 

Il est \tat que la -.pécificité de la pr,,fes~>~Lln agricole en même temps qu..: 
l'é\olution e>;trëmcmcnt rapide de ses st;ucture' JUstifient une telle contrihu
tion ù un régime dont le niveau Je prott;ctt<lll wciale ct de prcstatic.ns est resté 
longtemps nettement mférieur a cc qu'il éta;t dans le régime générai. 

Aujourd'hui. le régime \ocial a·~ricolc. que la kli d'orientation a pcrm1s 
de renforcer. a connu de réelles am.:liorations. Mais celles-ci s'accompagnent 
J'une participation financière de~ agriculteur' en augmentation rapide et 
constante. qui devient difficilcmer.t \Upportahlc. 

Certes. les tran,ferts econnrtiques ct soc.aux réalisés au profit des exrloi
tants agricoles prcnnl en cnrtlptc les caractéristique\ particulières de cet!e 
profession. mais il semhle U'J on sPit maintenant parvenu ù une limite. Toute 
nou\elle aggr;l\ation de :a cor.trihution des agriculteurs à leur régime de 
protection SlKiale. dans le même temps où leur revenu glohal continue de se 
dégrader. ne parait pit" pouvoir ct re cnvi.sagéc aussi longtemps que ne seront 
pas réellement appn:hcndés les revenus indtviducb ct les faculk' contrihuti
\es de chacun. 
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PREMIERE PARTIE 

;}EXAMEN D'ENSEMBLE DU PROJET DE BAPSA POUR 1982. 

Le projet de budget armexe des prestations s~iales agricoles pour 1982 
est mG rqué par une forte progression des dépenses, notamment ceJ:es afféren
tes au~ prestations famiEales et à l'assurance vieillesse. 

En corollaire. unr.: augmentation importante des recettes est observée, en 
oarticuli ~r au titre de la solidarité et de la compensation démographique. 
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1- LES EVOLUTIONS GLOBALES. 

Le tableau ci-après fait apparaître l'évolution des principales caractéristi
ques du BAPSA depuis 1975. 

Evolution du BAPSA de 1975 à 1982 

5 1976 1977 1978 1979 :980 1981 

Mvt.tants abs.oltJ~ len Mf) 

ltJntant du Blli':>A •••.....••...... 17.342,97 19.664,1 J n.O'o4,2J 27.60),10 li.BoJ,>S )6.239, 91 41.239,57 
Cotlsatl<X\5 profess1onœ lles .... 2. 764,40 ).1)4. 38 3.675,01 4.400,09 S.fJ8J,44 6.0)6,82 6. 988,20 
1'cllCeS S'I.LC pl1Xiu..l ts .............. 764 673,85 956,60 1.079,90 1.162.04 1.1~1.00 1. 553,60 
Autres ressources eJCU4profes-
slCIIVlelles ..•.•................. 13.794,57 15.655,90 18.422,62 22.123,11 25.618,07 26.941,10 32.697,77 

Croissance ,ear raE:Eûrt dO 

bud~et voté de 1 1 cH~~f>\.• 

f!!c~dente (<Il ~) 

ltJntant du BA<":iA ............... . 15 . l) ,4 i. 7,2 19,7 . 15,4 1 J' 7 . 1],8 
Cotisauons protes:;wn.nc Ues. . 1 ),4 . l J ,4 . 17.2 . 19,7 . 1 ), ) 19,2 15,4 
T.,.,s sur l'n.,ju.r.:s. t 10,4 :1. ') 9,) 12,9 . 6 b,B 15,2 
Aût..n~s res.:iùlJ~_--c:; ext.ldt-t\lft_·~-

~lo;.nclle:~. 28. L J! l;'; lü. 1 li1,t1 (C 7 .s 

Pr;urcent <t•;e ~~_:______!:~ t__ d_· .• 

tot a 1 

Cot...l..sallJr.S ~r.res;.._ .. j.:L·~ ,,._,_. J',,J l ' ' ~ ; :), 9 l'•:l ji-.,:. 

Taxes sur pr_rl:..:l':..S. 4,:: 4,0 4. 2 ),9 1, - ' .. 1 ,B 
Autr~ res~•u,__·,..:s extldj't"ft-s-

Sl.CI'Vlel ~"'S .. 79,6 1,t- !''1,"' 80,2 ÔC, 4 ''1,1 ~ 'J. J 

-----
• 0 ~ iOG \C•G l•:>~J 

1982 

51.052 
~.456 
1.988 

40.606 

. 23,8 
+ 21 . 28 

. 11,1 

1 b,l:l 
], q 

)IJ,) 

·'•ü 
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Ces données chiffrées appellent quelques observations d'ensemble : 

1°- Le projet pour 1982 comporte, après le BAPSA de 1975. la plus forte 
hausse (23.8 %) en même temps que la plus forte augmentation des cotisations 
(21 %). Il s'ensuit que le poids des dépenses sociales par rapport à l'ensemble 
des crédits intéressant l'agriculture re~te élevé : 

- 1975 : 47,7% 

- 1976: 49,5% 

- 1977: 51,4 o;., 

- l978 : 50,2% 

- 1979: 51,1% 

- 1980: 51,3% 

- 1981 : 49,5% 

r- Pour la deuxième fois cependant. également depuis 1975. les cotisa
tions professionnelles sont majorées d'un pourcentage inférieur à celui de l'en
semble du BAPSA. 

Ces évolutior.s traduisent incontestablement l'amélioration du régir.1e de 
:Jrotection 'ociale agricole qui. <il reste encore en retrait ~ur certains points. 
comme la retraite ou l'invalidité. ,tpporte aux agriculteurs une parité complète 
en matière de prestation:, familiales et -mis ;J part h: problème ctes indemnl!és 
journalières- de pre,tattons maladie. 

Il est \rai qu'au regard de ces amélioratidns. la Ctlfltrtbution des expltll
tanh à leur régime. aus-;i bien ;1 tra\ers les cotisai lOO\ 4ue le'> taxe.s perçue\ :lU 
niveau de la production .... i elle n'en COll\ re 4ue le cinquième Cil\ irnn .... ·aii•Ur
dit alors même que leurs condition\ de \'ie sc Jègradeni globalement. 
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Il- LA PROGRESSION DES DEPENSES D'INTERVENTION. 

Les dépenses d'intervention- qui représentent 99,9% des dépenses totales, 
le reste étant destiné aux dépenses de fonctionnement pour un montant de 
54.4 millions de francs- atteindront 51 milliards de francs. 

Elles correspondent au versement des principales prestations retracées 
dans le tableau suivant : 

Dépeme5 d'iatervention 1981-1982 

Pftstatiolls 

Preslaliom , .. hot!!. 

dtlnl 

- pcn~alt'r.' lfm,ahdlte 

- .llhlCal1on L.k rcmpl.ll.:t..·mc.:nl 

Pr~alioas fa111iliolt>S 

P~alioas •~ill~~ 

J,,nt 

1 
1 

1 

BAPSA 
Projet4e 

1981 
BAPSA 

1982 
(1) 

(2) 

(til milliards de fraDCS) 

1.1.4 i 15.X 

i 
,, 1 1_,11 ' 1' 1 

ill.' 1 '0, ~) 

ill. ill) 

.J." \lJ 

~~., 

f - rctrJitC\ forf.llt.llfC\ !14,7) ( !":",..Jt 

i - rctra1IC\ prOfk.lrlto)nnellc' I.~AJ (4.2t 

1 

- 1 '1, s 14.51 17 .11 

Variatioll 
ea% 

82/81 

+ 17.8 

1 :-.~ 

1 ~tl..+ 

+ 5.1.2 

Part daa le BAPSA 
1981 

1 

1982 

.l~.5°o ll'o 

i 

II..J",, 1 ~" 

(,\",, ~(IIJQ 

i 1-
i.l 0

•• !!Co , Di••,... cottlribtoliom i rq [ n ~> 

~'t"u'--~---------j__ ~~~~--~-L ____ c__ ___ ...._ ___ ......J 
i J_ 2.~./o\ lf)(l"o IOO'·o 

1 

ill 1 e' me,urn ""''''k' 1ntenenue' le l•·r JUillet l'lXI <>ni ""!(mente le\ depeme' de 'lt>6 mlll"m' Je 

f r~•"'.., 
(2) L'allocallo~ dt romplacemrnl rn cas dt matrrnit~ etait prècffiemment financee hor> BAPSA. 

1 

L'augmentation de 23,8% des dépenses d'intervention résulte de~' mesures 
de revalorisation prises en 198 L qui produiront leur plein effet en 1982, et des 
nouveaux relèvements envisagés pour l'an prochain. 

Parmi ces mesures, les unes ont une portée générale. les autres sont 
spécifiques aux agriculteurs. 
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1 o- Le!: améliorations générales. 

-Les prestJtions familiales ont été augmentées de 25% au 1er juillet 19ô 1 

et de nouvelles majorations sont prévues pour 1982 ; il en résulte une pro:;res
sion de 25,6% des crédits inscrits à ce titre. 

- Le relèvement du minimum vieillesse. qui sera passé de 17.000 francs 
au 1er janvier 1981 à 24.000 francs un an plus tard ( + 41 ~'o), se traduit par une 
augmentation de 18,3% des dotations destinées au paiement des retraites for
faitaires. L'allocation du Fonds national de solidarité, attribuée sous condi
tion de ressources. aura dans le même temps progressé de 63,5%; les crédits 
inscrits à cet effet, en hausse de 56,1 %, ne font que transiter par le BAPSA. 

- La majoration de 17,8% des prestations maladie, qui comportent ess~.:n
tiellement les remboursements des soins des personnes assurées en AMEXA, 
traduit l'évolution prévue de la consommation médicale et du coût des soins. 
Cette estimation paraît assez optimiste quand on sait que, selon de récentes 
statistiques de la Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs sala
riés, le coût des soins s'est élevé de 18,8°1o entre août 1980 et aoû~ 1981. 

r- Les mesures particulières. 

- Les pensions d'imalidité de I'AI\IEXA ayant éte fortement revalorisées 
au 1er juillet 1n1 (35"•,) le~ crédits correspondants sont majorés de p:us de 
:N', dam le projet pour 19X2. 

-Le~ n:tr;lite.~ proportionne/ln ont fait l'objet d'une améhor:1iion a~céle
rée comportant. ouue l'évolution lll'rrnale de la valeur du point, l'attribution 
de poinh gratuits : il en résulte u.1e augmentation de 21.6", des dot;.!tions 
prévues pou; 1 Q82. 

- L"a/J(lca 1ion de remphtcement en cas de maternité apparaît pour la 
première fois dans le BAPSA pour 31,5 millions de francs. Le FOCOMA, qui 
en as~urait ;e versemt•nt, est supprimé en tant que fonds at:tonome et les 
prestations de remplacement devraienr être améliorées l"an prochain. 

3°) La structure des dépenses. 

Cc\ diverses mesures entraîneront une motlific,ttion Je la structure des 
dépemcs de prestations sociales 

- les dépemes vieillesse ~'alourdiront en pa~~ant d'une année sur l'autre 
de 55 à 56°·o de l'ememble; 



" 
"' dt mtmr. Je, 0

J'ff\'lli,)m ftmilialt, rruar~\(f\U\C J'fOd.lnC Il mfmt 
~'"''"*' rr~t~n•rnl 1 ~ .. (ùftlft Il·""' tf\ l'Ill : 

• J',ff {Oftlff,lf Jl'"HJ, Jti Jtfi"h""' d'4UUJIO(f m.al•~iiC' dnUÏI 6'111fttt, 
1"-lUf r.a·~r dt u.~ .. ll~~. m.~l, """a \U qut If\ pthÏ.Ïùftt d.tfti Ct d~aint 
fÎMl1.1tftl Jt ~hel rM PJl(imi\mf. 

(.'t qui~ h•dcnl C'Cll quf Il .. f\U.1Uff ~tnùJUrhlqut dt,, J'Or'll,llion 
atri<ulf pht lrh lourdement •ur wn rtaime de rrocroion .oci•lt : tilt juui· 
r~ ,r.lat.tnl rlu• le r«oun il'* wlid~rilt n1tlonalt que l'taOcic ruula run~· 
quf lt tun•ftn dt c:otiuoh •trkoln un d'•utr« rtaimca wdaua. 
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Ill· L'AUC~U:r.TAT10N OF.S RECETTF.S. 

tes divrms 10urccs de financement qui alimenrent le bud&et annue d« 
pres~cions sociales agricoles ~volueront en 1982. rar raprort i 1981, ain5i 
qu"il reuon du tableau suivant : 

Rtfffltt ~. BAPSA • 1911·1911 

1 

l"rojttlt \'ariatlolt ·-
Rf«fttt 

lA l'SA 
BA t'SA ""' 

rtrt 4a .. lt IAI'SA 
1911 

1912 12/11 19111 1912 

r 
(n aJIIlar4t 4• fnan) 

• ' ........ ,_l"""--t 
. ('r .. IYIII>ft' '""'fWo>ftllfllf• , . t.W 1,46 • 21 lt..Y'l 1&.~ 

. lun wr r , ........... , .... ~. ' 1.06 IJJ + N.l l.th :." . ,..__ .. "'"~ ....... 
'~""" .. " ............ ltl.~ 1:,1, + .,, UJ" :.•.rt 
t ....... H.\t ................ 19.1)) IIIJ)) 1 + 15.%) 

. """'"''·"''""' "'""'~'•r-~~ ...... 
t_\1) 11.16 • 26J lU~ :)4\ 

..... h .... of .... "l ""'IIi\ ' UJ J.)O . ~· 11 • .)4\ ''-~ 

.... ,. , ........... .....,'" rf ~>frai .-!.!1 1001 . ,, ' :•.:-. ~ 
'"'•ut . "·:' "-0' • 2).1 IOIJ'-o ·~ 

Cet donn~et Jrrellc:nt quelque' rcmuqun gtn~raln. 

Ut naaaijrr alobalt, le rinanccmcnt C\trarrofe\\ionncl voit u ('Jrt l~g~rc· 
ment au.mc:ntcr d.an1 le projet de IJAI'SA rour 19!12 (80,8~e conlre SOJ~• en 
I9KI) t;andi' que ünntchit 1.1 pJrt repr~~nl~e ~r let fC\\41UfCC\ rrorc~\ÏOn• 
nc:llct 09.~e en 1982 au lieu de I9J~i l'année rrtctdc:nle) arrè1 de••" anntn 
d'au~mc:nllllion rwgre\\i\(. 
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a•. A• MID da fiauctmeac nttritur, Oil observe à la fois : 

- une progreuion trh ir.aport1nte du remboursement du Fonds national 
tl~ solitJ~rité ( + S6,1 'le), ton~cutive A 1'.1ugmentation de l'allocation 'fUÏ tons· 
titue une prestation ltgalement financéepar l'Etat, ainsi que du produit de la 
c-ompensation dtmographique ( + 26,S ~t). On sait que cene con1pensation, 
calcuUe sur la base de différents mments (dont le niveau de prestation le plus 
faible des divers régimes de sécurité sociale), trouve sa justilitation dans 
l'holution de la population agricole. Cene progression sc traduit par un 
relèvement de la part de financement assurée par chacune de ces deux recel· 
tes, qui passe respectivement de 11,3 à 14,3 t/, ct de 22,5 à 23 o/o: 

- une moindre augmentation du produit des autres taxes (dont la 
T.V.A.), cc qui ramène à 23,8 °/e contre 2S,S o/o la proportion des charges qu'il 
couvre, ainsi que de la subvention du budget général qui permet d'assurer 
l'équilibre du régime. Celle-ci ne croit en effet que de IS Yo alors qu'au cours 
des années préc~entcs, son rythme d'augmentation était régulièrement supé· 
rieur à celui de l'ensemble du BAPSA. Meme la parallélisme observé en 1981 
entre l'évolution de l'effort contributif demandé aux expfoitants et celui ac
tompli directement par l'Etat se trouve rompu, ce qui ramène de 21,2 o/o à 
19,6'1e la part de financement auurée par la subvention du budget général. 

2•. Au Mla du fiuactmat profnsloaatl, les cotisations sociales agricoles, 
en augmentant de 21 ,.., deviennent une charge d'autant plus lourde qu'elles 
progressent beaucoup plus vite que le revenu agricole : 

[tOI•tlo. H 
pOIIrtHitlt 197ti 1975 1976 1977 1978 1979 1980 
ta fraea 
C'IMitaatl 

Col1sat1ona socla-
les A'}r1coles. 13,5 1),4 13,4 17,2 19,7 15,5 19,2 
Slevenu 11qr1cole. :1, 1 8,2 5,8 6,4 5,6 8,) 2 
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DEUXIEME PARTIE 

LE PRIX D'UNE PROTECTION SOCIALE AMELIOREE 

Si le projet de BAPSA pour 1982 reflète des améliorations sensibles au 
niveal' des prestations sociales, force est de souligner qu'il ne comble pas 
encore l'écart existant sur certains points entre la protection sociale en agri
culture et le régime général de la sécurité sociale. 

Parallèlement, ces améliorations er.trainent pour les exploitants un 
alourdissement de leurs charges alors que s'aggravent leurs difficultés nées 
d'un revenu en régression. 

1- DES AMELIORATIONS SENSIBLES AU NIVEAU DES PllESTATIONS 

Nous avons vu que celles-ci résultaient à la fois de mesures de portée 
générale et de mesures spécifiques aux agriculteurs : en reprenant chaque 
catégorie de prestations, il sera possible de procéder à une analyse détaillée de 
l'ensemble de ces mesures. 

1") Les prestations maladie. 

L'évolution des dépenses de la seule assurance maladie -invalidité et 
maternité exclues- résulte à la fois des variations relatives aux nombres de 
personnes bénéfidaires du régime. de la progression de la consommation 
médicale et de l'augmentation du coût moyen des prestations. 

a) Les crédits budgétaires. 

Les dotations inscrites au titre de l'assurance maladie s'élèveront à 
15 milliards de francs, contre i 2,9 milliards en 1981, soit une progression de 
16,7 %. Par rapport i l'ensemble des dépenses d'intervention, les prestations 
maladie verront leur poids diminuer, pas~nt de 31,3 à 29,5o/e en 1982. 
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L'augmentation prévue correspond-elle à une estimation réaliste? Les 
principaux postes de prestations avaient accusé une hausse annuelle de 19,8% 
en 1978, de 16,9% en 1979 et de 17% en 1980. Les prévisions les plus récentes 
figurant dans le rapport présenté à la Commission des Comptes de la Sécurité 
Sociale du 9 novembre 1981 font état d'une progression des dépenses de 
17,1 Cfo en 1981 et de 17,7% en 1982. On doit donc s'interroger sur la validité 
des hypothèses retenues, d'autant plus que le vieillissement de la population 
agricole se traduit par des dépenses de s21nté accrues. 

b) Les preswaires. 

Le nombre de personnes protégées par l'AMEXA comme celui des coti
sants actifs continue de décroître ainsi qu'il ressort du tableau suivant : 

Penoaes pn~Céaéts Cotisaotlldifa 

Auéea 
Varlatioll 

1 

Varlatk.11 
Nombre 

n% 
Nombre ea% 

1976 4.503.88:1 1.240.179 

1977 4.383.785 • 2.6 1.2! 1.881 . 2.3 

11178 

1 

4.234.173 • 3.4 l.l88.521 -1.9 

1979 4.225.047 -0.2 1.170.i08 • 1.5 

1980 4.142.766 -1.9 1.156.966 -1,1 

Le rapport « bénéficiaires/cotisants ». après s'être légèrement amélioré 
depuis 1978 (3,60, puis 3,58 en 1979 et 3.57 en 1980), devrait s'établir à 3,56 en 
1981 avant de remonter à 3,59 en 1982. 
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c) La consommation médicale. 

Le tableau ci-après f,Lt apparaître l'évolution des dépenses maladie selon 
la nature des prestations. 

Evolution des prestatil • .u maladies 
(en millions •~ francs) 

Honoraires 

~-----·977--+-·-97-8-+ !, _.9_79-~ ;.. 1 

- médrcins ..................... . 

-auxiliaires médicaux . . . ........ . 

-dentistes. . . . . . . ...... . 

Frais pharmaceuti..jues .......... . 

Hospitalisatior, ........... . 

Divers (cures. frais de transports) ... 

1.214.4 

208,2 

246.1 

1.448,3 

3.261.6 

100,8 

TOT AL .. . .. . .. • .. .. .. . • . .. . .. 6.479,4 

1.392,2 

239,7 

294,9 

1.744,9 

3.966.8 

124.7 

7.763,2 

1.604,1 

289,!! 

331.4 

1.976,7 

4.718,9 

153.9 

9.074,11 
- ! 

1.!!30.:! 

329.1 

360.:! 

2.279.2 

5.563.!! 

257 

10.619,5 

Les frais d'hospitalisation représentent plus de la moitié de cc-. rrc,t.t
tions. qui ont augmenté de 19,8% en 1978, de !6,9% en 1979 ct de 17''o en 
1980. 

Les comparaisons suivantes peuvent ëtre faites avec lc:s autre~ regimes de 
protection sociale pour 1980 : 

1 

Nomb~ moyn d'actes par personne prott
gée 

• Consultations ..... . 

• Visites ................. . 

• Journée~ d'hospitalisation ...... . 

1 Moata~t. moyen dr prt"!>lations par person-

Laeprotrg~ 
--------

1 

Exploitants 
agricoles 

2,54 

1,82 

3,64 

1 

2.562.41 f 1 

_L 

Salarié§ Salarie' 
ar,ricoles non al(rkole' 

-r-

2,79 .~.14 

1,84 1.~' 

5,19 J. 7~ 

:!.9%,73 1 :!.!W~.f1l 1 
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Il apparait que le nh•eau de la consommation médicale des exploitants 
agricoles reste modéré si on le compare à celui atteint dans le régime des 
salariés agricoles et n'Jn agricoles. 

r) Les prestations intalidité 

L'effort de rattrapage effectué en matière de pensions d'invalidité se 
traduit par une forte augmentation des crédits, alors que le nombre de person
nes bénéficiaires de celle prestation a 1endance à se stabiliser. 

a) Les crédits budgétaires. 

Correspondant en 1982 i 1,4% contre 1,2% en 1981 des dépenses d'inter
vention du BAPSA, les dotations destinées au financement des prestations 
invalidité augmenteront de 200,9 millions de francs pour atteindre 711,76 mil
lions de francs ( + 39,3 Ye). 

La majoration se répartit entre : 

-les mesures acquises, soit 116.5 millions de francs, dont 73,3 millions 
correspondent à l'extension en année pleine de ;·augmentation des pensions 
d'invalidité intervenue en 1981 ; 

-les mesures nouvelles, soit 84,6 millions de francs. pour procéder à un 
nouveau relèvement en 1982. 

Les dépenses d'invalidité effectuées en métropole de 1979 à 1982 sont 
retracées dans le tableau ci-dessous : 

r:-r:l•,.11m l Prévisions 

1981 1982 
1 

t'e"''o"' pron.:opa le' 257.0M ~02.39 ! + 17.62 ., 3H 1.29 511.94 

. ............. j 
HH.·N 101.1>6 1· "" .. 129.33 197.22 -- -- --

345..57 ..o4,05 + 16.92% 510,62 709,16 
1 

~ N S. 

TOTAL. ...... . 

Quant aux dépenses opérées dans les départements d'Outre-me~. elles 
s'élèveront au total à 2.6 millions de francs en 1982 contre 2 millions en I~HI. 
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b) L'effectif des bénéficiaires. 

Le tableau ci-dessous indique le nombre de bénéficiaires de pensions 
d'invalidité de 1978 à 1980 et l'évolution en pourcentage. 

Nombre de peaslou 
1978 1979 1980 

EYOIIltloD 
d'lavalldlté 80/79 

-au 1er janvier •..•••••••••••••••• 2S.SS6 28.990 31.968 + 10,27 o/o 

·au 31 décembre ..•••.•••.••••••• 28.990 31.968 33.131 + 3,64,o 

Dont: 

invalides à 100% ................. 23.974 24.219 23.832 • 1,6 o/e 

invalides à -lOO o/e ................ 5.016 7.749 9.299 + 20,0o/e 

Pour 1981 et 198lles effectifs des titulaires de pension à 100% devraient 
être stables et le nombre de titulaires de pension partielle augmenter respecti
vement de 20% et 10 %. 

Le nombre total de bénéficiaires devrait être de l'ordre de 35.000 en 1981 
et de 36.000 en 1982. 

Au 1er janvier 1980 Je nombre de bénéficiaires de la majoration pour 
assistance d'une tierce personne s'élevait à 1.547, il devrait être de J'ordre de 
1.640 au 1er janvier 1981. 

Les exploitants titulaires d'une retraite de vieillesse agricole liquidée 
pour inaptitude au travail entre 60 et 65 ans ainsi que ceux qui deviennent 
titulaires de la retraite de vieiliesse agricole substituée à une pension d'invali
dité ne peuvent pas actuellement bénéficier de la majoration pour tierce per
sonne. Il convient toutefois de remarquer que les intéressés ont la possibilité 
de solliciter, dès lors qu'ils remplissent les conditions médicales, l'allocation 
compensatrice instituée par la loi du 31 juin 1975. 

c) L'évolution des prestations. 

Les pensions d'invalidité de I'AMEXA ont été fortem:ot revalorisées au 
1er juillet 1981 : 

-pour un invalide total, la pension annuelle est p:tssée de 8.410 francs au 
1er juillet 1980 à 12.220 F ( + 45 %) ; 

-pour un invalide partiel, les chiffres sont respectivement de 
7.900 francs et de 9.400 francs ( + 19 %). 
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De 1981 à 1982, compte tenu de la revalorisation exceptionnelle de 1981 
et des augmentations rrévisibles pour 1982, les montants des pensions pour 
inaptitude totale et partielle devraient respectivement progr~sser de 36 et 18 %. 

J•) L'allocation de remplacement en cas de maternité. 

Cette 3llocation, créée par la loi de finances pour 1977, était jusqu'ici 
servie par le FOCOMA (Fonds additionnel de congé maternité des agricultri
ces), dont le financement était assuré par une cotisation additionnelle. 

L'article 76 de la loi de tinances pour 1981 a prévu, à compter du ler 
janvier 1982, la suppression de ce Fonds et l'intégration de l'allocation dans le 
budget annexe. Un chapitre nouveau est donc o·~· .. rt dans le BAPSA pour 
1982, qui recevra le produit de la cotisation additionnelle et supportera le 
versement de l'allocation de remplacement dans des conditions qu'il est prévu 
d'améliorer. 

a) Les crédits budgétaires. 

Une dotation de 31,5 millions de francs est inscrite dans le BAPSA au 
titre du versement de la prestation de maternité en faveur des agricultrices. 

Le rendement de la cotisation additionnelle, fixée à 15 francs par exploi
tant et 10 ou 5 francs pour les aides familiaux selon qu'ils sont âgés de plus ou 
moins de dix-huit ans, s'est établi en 1980 fi. 17 millions de francs. Pour 1981, 
il est évalué à 16 millions de francs et devrait atteindre 31,5 millions en 1982. 

Compte tenu de la lente montée en charge de cette prestation, d'impor
tants excédents ont été enregistrés sur lesquels ont été prélevées en 1980 et 
1981, en application de la loi de finances rectificative pour 1979, des sommes 
de 13 millions et 14,5 millions de francs destinées au financement de l'inter
vention des travailleurs sociaux auprès des familles. 

L'importante augm·:ntation des crédits prévus en 1982 doit permettre, 
compte tenu de la stabilité du nombre des maternités, d'améliorer les condi
tion~ d'attribution de l'allocation. 

b) Le nombre de bénéficiaires. 

Le nombre de maternités en 1980 a été de 24.528 contre 24.602 l'année 
précédente. Au vu des déclarations de grossesses et compte tenu de l'évolution 
des -.r:tifs et du taux de natalité, la baisse du nombre des maternités devrait 
être de l'ordre de 2% en 1981 et 1982. · 
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Il convient de rapprocher ces données du nombre de demandes présen
tées et retenues, ainsi que cela ressort du tableau ci-dessous : 

Bilan de l'allocation de remplaœment 

am 1980 
2èllle 1978 1979 

(18 IllOis) 
RllleStre 

1. Nombre de naissances ........... 13.610 27.257 26.011 20.250 

2. Nombre de demandes présentéc·s . 164 694 994 1.478 

3. Nombre d'allocations versées ..... 129 626 962 1.224 

Rappon 3/1 ................... '' 
0.95 o/o 2.30% 3,70 o/, 6,04 o/o 

Rappon 3/2 ...................... 78,66 o/o 90,20 o/o 96,228 o/o 82,81 o/o (1) 

Ill Ce pourcentage relativement raible s"t-xplique par le nombre important de demandes d'allocation pour 
1'180 encore en in~tance. 

Ainsi. pour les dix premiers mois de 1980, une demande d'allocation 
n'était présentée que pour 6 0/(, des maternités. Diverses causes ont été mises 
en évidence par une enquête réalisée à ce sujet : 

- J'aide de la famille ou du voisinage suffit à éviter le recours à un 
remplacement : 

-les difficultés à trouver une personne susceptible d'assurer le remplace
ment; 

-Je calme relatif régnant dans l'exploitation selon la période d'accouche
ment: 

-les problèmes liés à l'hébergement d'une personne étrangère à la famil-
le: 

-la méconnaissance de J'existence de J'allocation ou de ses conditions 
d'attribution. 

Les améliorations qu'il est prévu d'apporter à cette prestation permet
tront-elles de combler la marge existant entre la demande potentielle et la 
demande réelle ? 

c) L'élargissement des conditions d'attribution. 

Depuis 1980, des améliorations ont été apportées à cette prestation qui 
prend en compte la durée du remplacement et son coût. C'est ainsi que : 

-le taux de prise en charge des frais de remplacement a été porté de 85 à 
90%; 
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-le plafond servant au calcul de la prise en charge a été relevé de 14% 
pour atteindre 280 francs par journée de remplacement à temps plein et 
35 francs par het•re pour un remplacement partiel. 

Les modifications prévues pour 1982 devraient conduire à : 

- allonger la durée du congé en cas de grossesse pathologique et de 
natssances multiples : 

-à prévoir une prise en charge totale, dans la limite du plafond, d'une 
semaine de remplacement à partir du 3ème enfant. 

Il devrait en résulter une meilleure utilisation des fonds gérés jusqu'ici 
par le FOCOMA et dont la situation se présente de la façon suivante : 

1977 .. 

1978 ... 

1979. 

191!0 .. 

Evolutioa fiaaac:ière •• FOCOMA 

1 .. ........ , 

..: 1 

1 

c 'llisatioll5 

16.847.6:!7 

16.676.910 

16.474.047 

17.0:!2.491 

(ea francs) 

149.~i!O 

1.21 :!.0 19 

3.457.579 

8.0.H.269 

13.000.000 ( 1 , 

A la date du 31 décembre 1980. les réserves disponibles dépassaient 
41 millions de francs sur lesquels un nouveau prélèvement de 14.5 millions a 
été effectué au p10fit de l'aide familiale. 

4°) Les prestatim"'S familiales. 

Dans ce domaine. où l'harmonisation est totale entre le régime de protec
tion sociale agricole et le régime général. l'augmentation des dotations résulte, 
compte tenu de la diminut1:1n du nombre des prestataires. de la revalori~ation 
des diverses allocations. 

a) Les crédits budgétaires. 

En augmentation de 25,6 %, les crédits passent d'une année à l'autre de 
4,7 milliards à 5,9 milliards de francs. représentant 11,6% du total des dépenses 
d'intervention contre 11.4% en 1981. 
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- Les IMSIIRS acquises, soit 422.2 millions de francs. correspondent essen
lldlement à l'extension en année pleine de l'augmentation des prestations 
1111ervenue en 1981. 

-Les mesures nouvelles., soit 777.3 millions de francs. doivent permettre 
thllamment, d'une part un ajustement aux besoins par suite de l'évolution des 
dqlCnses (358.4 millions) d'autre part un relèvement des preswtions familiales 
l'Il 19M2 (335,6 millions). 

Au total, ces dotations se répartissent ainsi qu'il suit : 

Prestatioas familiales 
(ea millions 4le fraiiCS) 

l ! 
19111 : 1982 
-

, ("rédits •otés 
Mes~~ res Mes~~ res 

Tot1l 
~~a~• iles -welles 

Personnes non ._;llaru:L'' dc l"agricul-
ture (métroJI<llcl ...... 4.217.3 412.3 390 5.219,6 

Personne\ non \alariéc' de l"agricul-
ture (DOM 1 . . ... . .. . .. 119.2 9.9 22.7 151.8 

Per\Onnes non acti\'es (participation 
au financement des prestation~ fami-
liale~l . ..... .... ... . . ... . . . . . . . .. 150 125 275 

Aide aux mères de famille ..... .... 204.8 
1 

39.6 244.4 

TOTAL ....................... 4.691.3 422.2 m.J 5.890,8 

La contribution du BAPSA au financement des prestations familiales 
servies à la population non active est proportionnelle au volume des prel>ta
tions légales versées par le régime au cours de chaque année. après déduction 
des versements qu'il a lui-même effectués pour ses propres ressortissants fai
sant partie de la population non active. 

A ce jour, le BAPSA se trouve créditeur d'une somme de 157 millions de 
francs, qui viendra en acompte sur sa contribution 1981 et 1982 au titre des 
prestations versées au cours des années 1980 et 1981. 

1 
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b) Les effectifs de prestataires. 

Le nombre de familles bénéficiaires des différentes prestations familiales 
en 1980 et l'évolution prévue en 1981 et 1982 apparaissent dans le tableau 
ci-après. 

BNéflciaires H prestatioiiS familiales 

Perspectms 
ll'ml•tioll l1111ic:e 

1918 ll'étol•tioll 

1981 1982 1981/1988 

Allocations r.~miliales ............. 251.724 239.138 227.181 95.00 

Allocation de la mère au royer ...... 98.998 89.098 80.188 90,00 

Complément ramilial ............. 154.611 146.107 138.071 94.50 

Allocation prénatale (nombre de 
rractions) ................ . .... 74.587 72.349 70.179 97,00 

Allocation postnatale (nombre de 
rractions) ...... . . . . ...... .. . . . . .. 75.369 73.108 70.915 97.00 

Allocations d'orphelins . . . . .. . . . 15024 14.573 14.136 97,00 

Allocations d'éducation spéciale .... 3.972 3.972 3.972 100,01) 

A 'location d'adultes handicapés 23.425 24.596 25.826 105,00 

~ ·~·io• .. ~·· ;~" ... . . . . . . .. 1.002 1.002 1.002 1 00.00 

Allocation logement ..... . . . . . . 80.81!3 80.883 80.883 100.00 

Déménagement . . . . . . . . ... 553 

1 

553 553 100.00 

Rentrée scolaire ......... . . .. . . . 374.107 355.402 337.632 95.00 

D'une façon générale, les effectifs de prestataires marquent une tendance 
constante à la décroissance. 
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c) Les prestations. 

Le coût des diverses prestations familiales, tel qu'il a été constaté en 1980 
ct tel qu'il est prévu en 1981 et 1982, est retracé dans le tableau suivant : 

Coit des prestatioas familiales 
(ea fraacs) 

llldiœ PmisioM 

1980 ••nolutioa 
1980/1979 1981 1982 

Complément Familial . . . . . .. . ..... 822.781 107.37 891.380 964.690 

Alloçations Familiales .. . . . . . . . 1.995.749 107.77 2.248.780 2.627.160 

Alloçation mère au Foyer 
• tau" simple ... ... ' ........ ' 

44.726 77,00 40.260 36.230 

• tau" majore ............. . . . 1.974 183.80 

Allocation de pat·ent~ isoles ..... . . 11.776 12051 13.500 15.470 

Allocations prenatales ....... 48.812 111.99 54.280 60 . .300 

Allocations postl'atales ...... . . . . . 86.241 143.50 126.740 131.270 

Allocation logement . . . . . .... 332.643 104.80 386.460 551.000 

Alloçation éducation spéciale .... 26.956 101.84 30.910 35.400 

Allocations d'orphelins ..... . . .. . 67.127 108,37 74.650 82.830 

Allocation adultes handicapes 305.003 !43,91 388.230 541.850 

Rentrée scolaire .... 821120 103,90 90.931 98.250 

Préts jeunes ménages .. . . . . . . . . . . 5.650 73,45 

Revenu minimum garanti 20 25 ---
TOT AL Métropole ............... 3.832.448 

··:.: 1 

5.169.640 

D.O.M • ••••• 0 ••••••••••••••••• 
109.010 151.848 

TOTAL ....................... 3.941.4511 4.494.220 5.321.480 

Les prestations familiales d0nt bénéficient les ressortissants du régime 
agricole sont, rappelons le, exactement les mêmes que celles servies par le 
régime générai. 

En ce qui concerne le supplément de revenu familial, la spécificité de la 
prise en compte des revenus des non salariés agricoles, connus le plus souvent 
de façon forfaitaire, a conduit à attribuer cette prestation également sous 
forme forfaitaire. Pour 1982, le nombre de bénéficiaires du revenu minimum 
fam;lial est estimé à 10.000 et le coût à 25 millions de francs. 
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Quant à la retraite proportionnelle, après une mesure générale de relève
ment intervenue le 1er juillet 1980 sous la forme d'une revalorisat on excep
tionnelle de la valeur du point, la revalorisation s'appliquant au 1er juillet 
1981 ct qui constitue une nouvelle étape dans la réalisation du processus 
d'harmonisation. consiste dans une majoration du nombre de points de retraite 
inscrits au compte de chaque agriculteur, qu'il soit à la retraite ou encore en 
activité. 

Les agriculteurs retraités au 1er juillet 1981, y compris les plus modestes 
c'est-à-dire ceux ayant cotisé dans la tranche la plus basse à 15 points par an, 
bénéficient d'une majoration forfaitaire de 10 o/o des points insc:rits à leur 
compte. Les actifs pour leur part bénéficieront pour le calcul ultéric:ur de leurs 
droits à retraite d'une majoration de 17 o/o des points qu'ils ont acquis au cours 
de la période du !er juillet 1952 au JI décembre 1972, déduction faite des 
points acquis gratuitement en application du décret no 68-571 du 26 juin 1968. 

Cette mesure se cumule avec la revalorisation de la valeur du roint, portée 
successivement de 9,85 francs au ter juillet 1980 à 10,45 francs au 1er janvier 
i981 et 11,16 francs au 1er juillet 1981 ( + 13,3 o/o en un an). 

Selon les informations fournies à votre rapporteur, l'attribution de 
points gratuits permet de garantir à la catégorie la plus modeste des agricul
teurs une retraite de même niveau, sinon supérieure à la pension qui est servie 
à un salarié sc trouvant dans une situation comparable, nutrement dit ayant 
cotisé au SMIC et ce à durée d'assurance comparable. 

C'est ainsi qu'un salarié justifiant de trente-deux années et 1emie de 
cotisations au SMIC aura perçu, à l'échéance d'octobre 1981, un: pension de 
J'ordre de 14.910 francs par an. Pour sa part, un agriculteur ayant cotisé 
pendant la même durée (depuis le ter juillet 1952) dans la tranche 1 et qui a 
atteint l'âge de la retraite avant le 30 juin 1981 percevra une retraite de 
15.382 francs. 

Pour les autres catégories d'agriculteurs ayant cotisé ou cotisant dans les 
tranches supê.·ieures, la revalorisation du 1er juillet 1981 ne constitue qu'une 
étape supplémentaire vers la parité totale avec les salariés se '[rouvant dans 
une situation équivalente. 

Enfin, le BAPSA contribue au financement de di'ferses ir.stitutions : les 
crédits inscrits ;i ce titre, en augmentation de 58%, passeront de 407,55 à 
645 millions de rrancs se décomposant comme suit : 

-financement du fonds spécial d'allocation vieillesse .... . 
-financement de J'assurance sociale des étudiants ...... . 
-financement des avantages sociaux des praticiens et 

auxiliaires médicaux conventionnés ...................... . 

435 millions 
100 millions 

100 millions. 
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11- UNE ETAPE SUPPLEMENTAIRE DANS LA VOIE DE LA PARITE 

L'harmonisation entre les r~gimes de protection sociale reste un objectif 
à atteindre puisque l'~cart qui subsiste dans certains domaines entre le régime 
agricole et le r~gime g~n~ral n'a pas encore été combl~ par les mesures récem· 
ment prises. 

t•) La llécessalre réronue de l'assuranee lavalldlté. 

Le rel~vement récent de la pension d'invalidit~ servie aux agricultl~Urs 
constitue un effort, certes appréciable, mais encore insuffisant, ce que coli.fir· · 
ment les indiattions contenues dans le budget de programmes du Minist~re de 
l'Agriculture .. 

En pourcentage du niveau des prestations invalidité du régime général, 
celui atteint dans le régime agricole s'établit, pour chacune des années 
suivantes: 

- 1978.................................. ... . . . . . . . . . . . . . . à 53 o/o, 
- 1979 • • • . • . . • • • • . • . . . . • . . • . . . . . . . • • . . . . . . . . . . • . . • . . . . . • à 5.3 o/o, 
- 1980 ................. 1 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • à 53 %, 
- 1981 . • • • • . • • • • • • • • . . . . . . • • • . • • • • • • • • • • . • • • • . • • . • • • • • • • à 62 %, 
-1982 ................................................... à 75 o/o. 

Le chemin restant à parcourir ressort de ces chiffres eux-mêmes. 

Par aill~urs, l'extension de la pension d'invalidité aux conjointes des 
exploitants agricoles demeure une aspiration d'autant plus légitime que Je 
tiers de la quantité de travail effectuée chaque année dans les fermes de 
France est assuré par des femmes, selon le dernier recensement général de 
l'agriculture. 

San~ doute cette proposition soul~ve-t-elle des problèmes délicats du 
point de vue de l'assujettissement des conjoints d'exploitants: mais une étude 
approfondie devrait permettre de dégager une solution satisfaisante. 

2•) L'aiiJaemeat des retraites a&rlcoles. 

Les améliorations arportées en mati~re de retraites, ainsi que nous l'a· 
vons vu plus haut, constituent une étape supplémentaire dans la voie de 
l'harmonisation progressive avec les autres catégories sociales, dont le princi
pe se t:ouve posé dans la loi d'orientation agricole. 



Certes, la loi prévoyait qu'à une parité de prestation devait correspondre 
une parité de cotisations. Mais les difficultés de la conjoncture économique et 
la situation réelle du revenu des agriculteurs, qui constituent un frein sév~re 
au rel~vement des cotisations, reporteront-elles à un avenir hypothétique les 
étapes qui restent à franchir ? 

L'attribution nouvelle de points gratuits dans un délai rapproché repré· 
~nterait, en tout état de cause, un acquit intéressant. 

J•) Des voles possibles de réforme. 

L'int~gration dans le BAPSA de l'allocation de remplacement en cas de 
matemit~ devrait pouvoir constituer l'amorce d'un dispositif plus large, sus· 
ceptible d'être ~tendu à l'ensemble des agriculteurs en cas de maladie ou 
d'invalidit~. 

Cc voeu, que nous formulions l'an passé, nous parait mériter un examen 
attentif car les seules possibilités existant actuellement, à travers les interven
tions de I'A.N.D.A. (Association Nationale pour le d~veloppement agricole) 
s<•nt insuffisantes pour répondre aux besobs qui s'expriment. 

Enfin, pour s'en tenir à quelques probl~mes significatifs, nous signale
rons l'intérêt que présente le développement de l'aide ménag~re à domicile. 
En 1980, 68 millions de francs auront été consacrés par les caisses de mutuali· 
té .;ociale agricole à cette action, dont l'un des mérites essentiels est de permet· 
tre à des personnes âgées de demeurer dans leur foyer. En 1982, un fonds 
spt·cifique ùoit être créé, alimenté par une cotisation additionnelle et qui 
recevra les réserves du FOCOMA, pour favoriser le développement de l'aide 
ménag~re à domicile. 
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Ill· UNE CONI'RIBUI'ION AGGRAVEE DF.S EXPLOITANTS. 

La très forte augmentation des cotisations sociales agricoles, dont nous 
analyserons d'abord l'évolution détaillée, pose d'une façon plus accentuée 
encore le probl~me de leur répartition. 

Simultanément et bien que les concours extérieurs progressent globale
ment de 24,2 o/o, !"effort direct de l'Etat, à travers le budget général, apparaît 
moins soutenu. 

t•) Uae parddpatloa professlonaelle accrue. 

Cette participatio.'1 s'effectue à travers le paiement des cotisations socia
les et le prél~vement de taxes sur certains produits. Chacune de ces sources de 
financement sera successivement examinée à travers son produit et son mode 
de calcul. 

a) L'évolution des diverses cotisations. 

Le produit de chacune des cotisations payées par les exploitar.ts agricoles 
est retracé dans le tableau suivant : 

(en millions de francs) 

Natare des cotbatJou 1981 1981 Varlatloa 
Recettes Yotées Re«ttes préwes ea% 

Cotisations cadastrales familiales •..•..• 1.145,61 1.311,72 + 14,5 

Cotisations individuelles vieillesse ..•..• 405,07 626,92 + 54,7 

Cotisations cadastrales d'assurance vieil-
lesse ••.••.•...•..•..••.•.••.•..•••.•• 1.109,64 1.355,86 + 22,2 

Cotisations individuelles d'assurance ma-
ladie .•••••...••.•...•.•...•....•••.•. 3.991,66 4.697,26 + 17,7 

Cotisations finançant les allocations de 
remplacement ...••.•..•..•..•....••.• 31,50 

Cotisations d'assurance personnelle ..... 30 30 

Cotisation~ de solid&ritl! .....•.••.•.•.• 10 20 + 100 

Imposition additionn:lle à l'impôt fon-
cier non bâti .•........•...••...•••.••. 270 351 + 30 

• 
Cotisations techniques perçues dans les 
D.O.M •••••••••••••••••••••••••.••••• 26,32 31,74 + 20,6 

Total .••...••...••.•...••.••.•..••••. 6.988,30 8.456 + 21 
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L"effort suppl~mentaire demand~ au titre des cotisations vieillesse s'ex
plique par le fait qu'en 1981, leur produit ne couvrait que 7 o/o des d~penscs 
alors que la couverture des d~penscs d'assurance-maladie est assur~c par les 
cotisations à hauteur de 29,7 o/o. 

Le aombre des cotisaats d~ott simultan~mcnt : 

Noaabre .. c:odultl 1979 1980 
Vuladoll ... 

En prestations ramiliales .•••••••••••••• 1.256.189 1.243.467 ·1 

En cadastrale vieillesse ................ 1.252.040 1.240.483 ·1 

En individuelle vieillesse •••••••••••••• 1.88S.701 1.8S7.012 • I.S 

En assurance maladie ••••••...•••••.•• 1.162.17S 1.148.022 ·1,2 

Les appels d~finitifs de cotisations sc faisant en septembre, il n'existe pas 
encore de rcnsc.:gncmcnts suffisamment fiables pour ~tablir les perspectives 
d'~volution 1981 et 1982. 

D'autant q\l.e des changements plus importants qu'une simple prolonga· 
tion de tendance sont intervenus en 1981, du fait notamment de la mise en 
oeuvre des dispositions de la loi d'orientation ct de la loi du 29 déctmbre 1979 
sur 1~ financement de la sécurité sociale en cc qu'elles concernent les pluri· 
actifs. 

Le moataat des cotisatloas pour l'ann~c 1981 a ~t~ fix~ par le d~crct n° 
81-268 du 24 mars 1981 rdatif au financement de l''\ssurance maladie, invali· 
dit~ ct matcrnit~ et au calcul des cotisations prestations familiales ct assurance 
vieillesse. Cc d~cret a fixé, en outre, les taux ou les modalit~s de calcul de 
diverses cotisations instituées ou modifi~es par la loi d'orientation agricole du 
4 juillet 1980. 

Les dispositions contenues dans cc texte peuvent se résumer ainsi : 

Le montant des cotisations techniques de l'assurance maladie des exploi· 
tants agricoles a été calculé de telle façon que soit assurée la recette inscrite 
dans la loi de finances pour 1981 compte tenu notamment: 

-de l'application des coefficients d'adaptation qui ont pour effet de 
cc corriger )) le revenu cadastral, le taux d'intégration du revenu brut d'exploi· 
tation passant de 35 à 40 o/o ; 

- des mesures prises pour atténuer les incidences de la révision ~dastrale 
et plafonner à 10 o/o la variation d'assiette qui en résulte. 
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Pour le chef d'exploitation, le montant de la cotisation maximum est fixé 
à 12.216 F ct celui de la cotisation minimum à 858 F; le système de calcul 
reste fonction des tranches de revenu cadastral. Ces dernières ont été relevées, 
par rapport à 1980, conséquence de la révision cadastrale de 1981 dont le 
coefficient a été fixé à 2,56. 

En cc qui concerne les autres cotisations, précisons : 

-que le taux de la cotisation de solidarit~. à la charge des agriculteurs à 
titre secondaire mettant en valeur une exploitation inférieure à la demi S.M.I., 
a 6té fixé à 44% du revenu cadastral de l'exploitation considérée, le rende
ment attendu étant de l'ordre de 10 millions de francs en 1981 ct de 20 mil
lions de francs en 1982; 

-que le taux de la cotisation sur les terres incultes, duc par le titulaire du 
droit d'exploitation ou, à défaut, par le propriétaire, calculé sur la base du 
revenu cadastral des meilleures terres labourables du département ou de la 
région agricole, a été fixé pour 1981 à 44 % du revenu cadastral, une somme 
de 70 francs s'y ajoutant pour la couverture des frais de gestion ; 

-que le taux de la cotisation individuelle de vieillesse, désormais modu
lée, varie de 220 à 300 francs par nersonne, selon l'importance de l'exploita
tion. Les retraités du régime agn"ole qui mettent en valeur moins d'une 
dcmi-SMI sont redevables d'une cotisation; par contre, les personnes exer
çant concuremmcnt avec une activité salariée une activité non salariée agrico
le à titre ac:c:cssoirc en sont dispensées. 

Les cotisations minimales prévues plr la loi d'orientation n'ont pas en
core été fixées et font actuellement l'objet d'études. lt convient néanmoins de 
signaler que compte tenu de la structure du barêmc des cotisations AMEXA 
ct de la cotisation individuelle vieillesse les cotisations globales payées par les 
exploitants ne peuvent être inférieures à 2.000 F. 

Par ailleurs, diverses mesures permettent d'atténuer la charge des cotisa
tions d'assurance maladie dont sont redevables les exploitants agricoles à titre 
secondaire: il s'agit de la suppression de la cotisation minimale AMEXA ct id 
réduction de 50% du barème normal des exploitants. Le but de ces mesures 
est d'éviter que la personne exerçant plusieurs activités ne paye davantage de 
cotisations qu'une personne qui tirerait un revenu identique d'une seule acti· 
vité professionnelle. 

En matière de cotisations complémentaires d'assurance maladie, ou de 
réductions, pour les faibles revenus cadas:rau~. des cotisations de prestations 
familiales et d'assurance vieillesse agricoles, le décret du 24 mars 1981 prend 
des dispositions analogues à celles prévues en 1980, en les adaptant ct les 
étendant aux exploitants agricoles à tître secondaire. 
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Au total, le tableau cl-dessous indique le moatut moyea, par tranche de 
revenu cadastral, des cotbatloas fandUales rieillesse et llllladle pour l'ann~ 
1981. 

Les cotladoa IOdales RI exploltuts n 1981 

Trucilel " 
Cotlsatlolll uutUes (e~~lrucs) 

No. .... 
4emtN .,explol- 4• total Cotlsatlolll Codlatlolll MOidul 
CliÜitral .. 
(e~~lrucs) 

Inti exploltaatl ·~ ..... eota,W... local-. 
(1) lalm(2) codlalloa 

plU$ dt 19.661 ................ 24.000 2 16.400 4.660 21.060 

14.746i 19.661 ................ 24.000 2 14.480 4.0SO II.S30 

9.830' 14.746 ................. 73.000 7 II.S30 3.000 14.530 

S.S70 i 9.830 .................. 197.000 19 8.960 2.010 10.970 

3.932 i S.S70 .................. 148.000 IS 6.680 1.460 8.140 

2.4S8 i 3. 932 .................. 178.000 18 4.440 1.160 S.600 

1. 966 i 2.4S8 .................. tii.OOO 8 2.380 980 3.810 

1.180' 1.966 .................. 128000 Il 1.860 800 2.660 

1.180 ........................ IS8.000 16 1.360 610 1.970 

(1) Cotisations techniques :cotisations pour le financement du BAPSA 
(2) Cotisations compltmcntaircs : cotisations dntinm au financement de la acstion administrative ct de 
l'action sanitaire ct sociale des caisses de mutualitt sociale aaricole. 

Enfin, les cotisations sociales correspondant aux élevages hors-sol 
avaient fait fobjet en 1980 d'un arrête• qui poursuivait trois objectifs : 

- mettre un terme aux disparités existantes dans les mt"<ialités de taxation 
des éle~ages ; 

- mieux recenser ces élevages pour améliorer la répartition de l'assiette 
des cotisations ; 

-introduire une certaine souplesse dans la modulation des équivalences. 

Les objectifs poursuivis, notamment en ce qui concerne l'amélioration 
du recensement des élevages hors-sol, ont été atteints puisque l'assiette cadas· 
traie correspondant aux élevages intensifs s'élève, en 1981, à plus de 29 mil· 
lions soit une progression nationale d'environ I,S o/o qui peut atteindre plus de 
S o/o dans certains départements. 

Compte tenu de ces résultats il n'est pas envisagé de modifier les modali· 
tés d'application de la taxation des élevages hors-sol. 

Par ailleurs, le produit dela taxe additionnelle à J'impôt foncier non bâti, 
resté stagnant pendant dili. ans, sera porté de 270 millions en 1981 à 351 
millions de francs, le taux de la cotisation fixé par décret du 12 mai 1981 étant 
passé de 2,2 à 3,4 %. 
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b) Le montant des taxes. 

La participation de la profession agricole au financement du BAPSA 
s'exerce ~gaiement à travers la perception de taxes sur certains produits. Le~ 
pûvisions de recettes sont fond~es sur le taux de chacune de ces taxes et sur 
des hypoth= de r~coltes et de transactions ; le tableau suivant fait apparat
trc l'~volution de ces diverses recettes : 

soit 

Natueftltaxes 1981 1912 Varbtloll 
Recettes YOtées Recettes ,.mes "" 

(En millions de francs) 

Taxe sociale de solidarit~ sur les cér~ales. S94,1 7&8 + 32.6 

Taxe sociale de solidarit~ sur les graines 
ol~agineuses ......................... 26 6S.8 + IS3,1 

Taxe sur les cér~ales .••••..••.••••.... 216.S 263.S + 21,7 

Taxe sur les betteraves •..••....••••..•• 223.4 2SI + 12.4 

Total •••••••••••••••••••••••• 1.060 1.368.3 + 29,1 

Le décret n° 81-307 du 31 mars 1981 a porté de 4,23 o/o à 5,09 o/o le taux de 
la taxe applicable aux betteraves, pour la campagn1-: 1980-1981. 

Par ailleurs, il est proposé dans le projet de loi de finances pour 1982 de 
transformer en taxes fiscales -comme le sont toutes celles qui alimentent le 
BAPSA - les taxes sociales de solidarité sur les céréales et sur les graines 
oléagineuses considérées jusqu'ici comme des taxes parafiscales. 

2•) Uae réparlitloa tritiquable de la partldpatioa professioaaelle. 

Au moment où il est demandé aux exploitants agricoles une participa
tion nettement accrue au financement de leur régime de protection sociale, la 
question toujours pendante d'une répartition équitable de cet effort se pose 
avec de plus en plus d'acuité. 

Certes, si l'on considère le poids relatif des cotisations sociales agricoles, 
force est d'admettre qu'il se situe encore à un niveau modéré par rapport aux 
autres régimes sociaux. 

Sans doute aussi la progressivité des cotisations traduit-elle la solidarité 
qui doit nécessairement se manifester à l'intérieur de la profession. 
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Cependant malgr6 le3 améliorations ponctuelles qui sont pr6vues pour le 
proche avenir, c'est l'ensemble du syst~me qui doit ~tre remanié, encore que 
cette évidence soit plus facile à énoncer qu'à r6aliser. 

a) Le poids relatif des cotisations. 

Nous livrerons à cet ~gard quelques donn= susceptibles d'alimenter la 
Jiflexion de chacun. 

Le tableau ci-dessous rassemble, pour 1980, des indications relatives aux 
différents régimes obligatoires d'assurance maladie. 

Salariés Salariés 
qrkolet 11011 apicoles CANAM 

Montant des cotisations (en millions 
de francs)........................ 4.053,9 S.S33 160.824 7.876 

Montant des prestations en nature 
(en millions de francs)............. 10.439,2 5.505,2 113.468 7.343 

Nombre d'assur~s actifs............ I.ISI.7S6 660.311 17.568.000 1.249.589 

M011tut •Y• par ... ré actif 
• des cotisations (en rrancs) • • • • • • • 3.519,7 8.379,4 9.154,4 6.302,9 

• des prestations en nature (en 
rrancs) .... .. .. .. • .. ..... .. .... .. • 9.063,7 8.337.3 6.458,8 5.876.3 

Nombre de personnes proté&ées • • • • 4.013.991 1.837.080 40.400.000 3.690.972 

Moatalt ..,,,_ par pnoue protqée 

• des cotisations (en rrancs) .. .. .. 995,1 3.011,9 6.458,8 2.133,9 

• des prestations (en rrancs) • • • • . • 2.562,4 2.966,7 2.808,6 1.989,4 

Il est ~vident que la faible~e du montant moyen par personne prot~g~e 
des cotisations pay~es dans le r~gime des exploitants agricoles est la consé
quence directe de l'exode rural et du vieillissement de la population agricole, 
ce qui justifie pleinement le recours à la solidarit~ nationale. 

Il reste que pour les cotisants actifs, un écart demeure entre le régime des 
exploitants agricoles et le régime général. 
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b) La solidarit~ professionnelle. 

Le ba~me servant au calcul des cotisations actuellement utilis~ pr~sente 
une d~gressivit~ r~elle (de 1 à 10) que l'on peut sans doute am~liorer. 

Par ailleurs, les taxes perçues sur les produits frappent incontestablement 
les producteurs les plus actifs. A cet égard, il faudrait prendre garde à ne pas 
alourdir inconsidérément les charges de ces exploitations dont la vitalité doit 
être préservée. 

En outre, l'appréciation de la capacité contributive des exploitants agri
coles s'est encore améliorée récemment dans deux directions : 

-l'int~gration progressive du revenu brut d'exploitation (R.B.E.) dépar
temental dans le calcul de l'assiette des cotisations sociales a été poursuivie 
( 40 o/o en 1981) mais on risque maintenant de se heurter à un phénomène de 
transfert de charges pénalisant les départements les plus pauvres : 

-l'évaluation des amortissements départementaux, doit permettre le cal
cul d'un résultat net d'exploitation (R.N.E.) susceptible de faire progresser 
dans la connaissance générale des revenus agricoles. 

c) Le remaniement du dispositif actuel. 

Afin de parvenir à une assiette plus équitable des cotisations sociales 
agricoles, plusieurs voies semblent actuellement envisagées. 

Pour mieux équilibrer les cotisations entre les régions, et sous les réserves 
indiquées plus haut, la poursuite de l'intégration du R.B.E., en le modulant 
éventuellement à l'aide d'autres données tirées des comptes de l'agriculture, 
pourrait intervenir. 

Pour la répartition au sein d'un même département, les possibilités de 
modulation à l'aide des données économiqut:S disponibles pourraient être 
utilisées plus largement. 

Ea ce qal coaœme plus particulièrement la répartitloa tatre les laclhidus, 
deux méthodes pourraient être mises en oeuvre pour appréhender les facultés 
contributives des assujettis : 

- soit C:qloballser le R.B.E. ou R.N.E. départemtntal entre les exploita
tions du département, cette opération impliquant naturellement une déclara
tioa de chaque exploltaat sur des données de structure ; 

-soit atll1ser des déclaratioa de doaaées comptables telles celles en usage 
pour le régime simplifié en agriculture de T.V.A. 
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En d~finitive, le problème de la r~partition des cotisations sociales est 
fortement o~ré par la méconnaissance des revenus individuels et la mise au 
point d'un instrument fiable pour appr~hender ces revenus est indispensable à 
la réalisation de progrès s~rieux dans la voie de l'efficacité et de l'~quité. 

L'ensemble du financement extraprofessionnel augmente d'une annœ 
sur l'autre de 24 %, mais à l'intérieur de cet ensemble, les évolutions contras
tent fortement. 

a) Le produit des taxes affectm au BAPSA, autres que celles perçues sur 
les produits agricoles, progresse de 15,7% pour atteindre 12,14 milliards de 
francs. 

Rappelons qu'il s'agit rles taxes sur Jes tabacs, les produits forestiers, les 
corps gras alimentaires ainsi que d'un prélèvement sur le droit de consomma
tion sur les alcools et de cotisations incluses dans la T.V.A. ou assises sur les 
polices d'assurance automobile. 

A cet ~gard, le projet de loi de finances pour 1982 pr~voit l'actualisation 
des taux de la taxe sur les corps gras, dont la recette passerait de 266 à· 348 
millions de francs. 

b) Le versement au titre de la compensation démographique augmente 
de 26,5 o/o et s'élève à 11,7 milliards de francs, contre 9,3 milliards en 1981. 

Un mode de calcul complexe détermine le montant de ce versement; il 
tient compte d'une prestation de r~férence, d'une cotisation moyenne et du 
nombre de cotisants actifs et de b~néficiaires recensés à la fin de chaque 
exercice. 

L'importante augmentation enregistrée résulte essentiellement de deux 
él~ments: 

-dès lors que la prestation de référence constituée par la retraite agricole 
est la plus faible, une forte majoration de cette dernière entraîne inéluctabl~
ment une hausse du versement compensatoire ; 
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Ncu\ n~n• \'U qut lct 10mmn ln.criltt i Cl& thre au ltAI'S1\ 19U, k'il 
7,) milliard• dt rranctau litu de ,.,67 mll114rd• en 1911 (+ $6"\. corrt~pon· 
•Jtnl lU ~trttmtnl dt l'all•uli&ln aurrltmcntalrc qui f\1 A la du,rae de l'rut 
et quia fah l'ubjtt d'une foftt rnalorhatltln. 

('-~n,t•hl, tf fait d'noir Indu• dtu.ftn•UII lt '"''"'""' ''• l'tn,tfmnht 
\i•aftf dt ,Ur•rt dotn• lt tolal'l" "'"'""" •a"i "'n4itll'""' l'•tlflhutlnn dt 
'fllt •11~.-llon. dtHtil cooduirt à unt dif1tlru~IIPn dY nomhrt dn ~nHki•i· 
rn. 

JI lA •uhttnll.m &fil lt1h11r1 1inlf•l flf '"''•''"' 4"' clc IS -... pour 
•lltithht 10 milliuch dt frann conue 1,7l tnilli•rth 1u1 cmm dt l'turd\e 
rth-.. lfnl. 

Or Hllf •ultHttlhH1, ttui l"'fftl~t &t'4U\H9f l'lttllllihrt ''" lf.itttt, •u•"""' 
ltil ffJullitttnftU A ut\ l)'thmf l1al t'Y •••f'ltÎfUf À ,-tlui cie l'fnaert.hlo c$u 
UA lOSA, t:n clutff, lo l'"''llthunt t)t"l•tt\t en lVI 1 ttlttt l'hplull.l" ~" l'tfr,,n 
\ttnltiltuut ~ .. nun"• *"' urloil•nh tl ului "'"~ùmrli ~ltnttmC"nl r.ar IT~t~ 
tf thliiVf hlf11J'Y f'UI~Uf lu ff(ftlft ('h~-uffn J14f ln (fllhtllillnt JlfO(tulûtt• 
nrlln t'tlhrnl d•n• le mlmt ltmr• dt li\., 

tl l,.r1 dt ntuft,fmtnl IU\Iftf J'At 14 (<llltriltultott du lllufJC'( Jln~tal 
wra J,ln.; ttJuitt '" lUZ n nt rrrrhtnltra que 19,6~ "'lieu ,tf ~1.1\• rn 
1911. 



J:n condualon, ~~ f'''*' ~' budtrl iUIO(•(' \lU rrt\IAiion• •(){ÎiliCI iiJfi• 
'''k~ rour I'IKl •rr<'rtc lUlli r.Jrkuhcun une prolt<1loa toelalt amlllortt dont 
un nr ~ut 'l"' " ftlkitcr. 

Il fl'l\C nbnmoin•. r.u nl\'tau de •on nnanwnent, un rrobUm~ e•uhn~· 
tr.tnt IHiù(cur~tnl lù tr.on1cn1 ou chàcun •';accor,lc A JC'((Innallrc Ica dlfficul· 
lt-4 konomlquea rrnct.ntrtc• r.:u le ntomfo l1Jrkole. Il n'e't rour a'cn con\'îlln· 
err «lUC cie '" JC'f\(mrr au11 lnclkatio"' rournin pilr ln Cilinn de mutulllilt 
tcKiaiC' IJrlcolc, cjui cnrcJiurcnt une cnuin<' ll~,r~t,tuion du rc~ou\'rcmcnt 
dt'• cotiutionl .:1 du majoutiont tle r••~trd cl une làCCcntu:atlun de telle 
tcnd~tncc: en ICi!IO. 

On touliJnWt toutc(oit que ln colltatloa• 4tmaadttt pour 1981 prOJtft. 
Mit ~~·rtmtat 1'1101•• replcltnttat qut l'tawmblt du bucl.tl auaue . 

li modiOc.tlion des muctL.rta ll&rlcolc• et 1~ dhei''J'rtmenl d'une uctl· 
vllt tconomlquc cuenllellc pour noue r~Y• lmro,cnt A la prorc:nlon aJricole 
dr• C(lndiiiCinl rutkulitrn qui rcquitrentle maintien de Ill participation de l~t 
colltctivltt ni1tlonalt. 

S•n• nitr l'dflHl dt •olllloarlt~ que d1llt ~t(C<Impllr tllc·m~mr "ctlc rrl\(c,. 
•llln, lllmJ'urtc ''tr<t1d.1n1, A\'àrlt de f!C'unulvro rhn awanl dan• Ct'ttc voie, de 
pan.alt rarl~t A UOalt ua ,,....,... •• rtpardllon plu1 Ju,Ct tl plut fqulcablt 
rnlro '"' ct,rrtrcnle.l c-.alt-oriu d'Ajlrkulteun. 
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1 Au ~·our\ de '" \tdnl"e du 11 uduhrc i 'IH i, la Cllmmi,~ion de~ hnanch d 

flrH~:tM, \Ur le fdJIJlMI dr M. flcnn TORRf. rilpporleur ~ptcial, a l'eumen 
du pwje~ de budacl "nnc•e de!\ pre,lallnn•, sociale:~ agricole!! pour 1982. 

l.a 1 nmmi\MM a •'rrrnu\t le rilJlft<lrl de M. T'OR Rf. cl, !'IUU~ le bénéfice 
de\ tlh,çrvalum' qu'1l c,•ntic:nt, vou!l flrt)pct!IC:, dun~ 1111 majorité, d'l4opter les 
ntd1h du budjttl 11nnut de\ prc,lul·.nrn sociale\ agricole\ 


